
669PROCÈS-VERBAUX25 février 1969

2 Le comité accepte la recommandation du Commissaire.3. te comité recommande l'adoption par le Sénat d'une résolution pour

dissoudre ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis. Le président,

A. W. ROEBUCK, C.R.

Le mercredi 22 janvier 1969.

610e rapport, comme ilLe Comité permanent des divorces présente son
suit: —

de l’adoption d’une resolution du Sénat pourprovince de Québec, en 
dissoudre son mariage avec Jean Palardy.

3 ' Le comdé Teœmmlndrî’^ptton par le Sénat d’une résolution pour

vue

dissoudre ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis. Le président,

A. W. ROEBUCK, C.R.

Le mercredi 22 janvier 1969.

Le Comité permanent des divorces présente son 611e rapport, comme il

1. Le comité soumet au Sénat, par les présentes, le rapport du Commis
saire au sujet de la pétition de Serge-Henri Deyglun, de la ville de Montreal, 
province de Québec, en vue de l’adoption d’une résolution du Sénat pour 
dissoudre son mariage avec Marie-Juliette-Andrée-Danielle Boucher Deyglun.

2. Le comité accepte la recommandation du Commissaire.
3. Le comité recommande l’adoption par le Sénat d’une résolution pour

dissoudre ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
A. W. ROEBUCK, C.R.

Le mercredi 22 janvier 1969.

Le Comité permanent des divorces présente son 612e rapport, comme il
suit: —

1. Le comité soumet au Sénat, par les présentes, le rapport du Commis
saire au sujet de la pétition d’André Laplante, de la ville de Montreal, province 
de Québec, en vue de l’adoption d’une résolution du Sénat pour dissoudre son 
mariage avec Yolande Gabrièle Laplante.

2. Le comité accepte la recommandation du Commissaire.
3. Le comité recommande l’adoption par le Sénat d’une résolution pour

dissoudre ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
A. W. ROEBUCK, C.R.


